
Quelles sont les sanctions en cas de non-déclaration d'un salarié
à la sécurité sociale ?

Réponse courte

L'omission de déclaration à la sécurité sociale lors de l'embauche expose l'employeur à des sanctions

administratives du CCSS (amende et intérêts de retard selon le Code de la sécurité sociale), des sanctions

pénales pour travail clandestin (amende de 251 à 5 000 euros et jusqu'à 6 mois d'emprisonnement en cas de

récidive), ainsi qu'à un redressement des cotisations avec majorations.

L'employeur engage également sa responsabilité civile pour toutes les prestations sociales dont le salarié aurait été

privé, notamment en cas de maladie, d'accident ou de maternité. En cas d'emploi d'étrangers sans autorisation,

les sanctions peuvent atteindre 125 000 euros par salarié et jusqu'à un an d'emprisonnement. La non-déclaration

peut être assimilée à du travail dissimulé, entraînant des conséquences graves sur l'activité de l'entreprise.

Définition

La non-déclaration d'un salarié à la sécurité sociale constitue une infraction à l'obligation légale d'affiliation

préalable auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). Cette obligation, prévue par la législation

luxembourgeoise, impose à l'employeur de déclarer tout salarié dans les 8 jours suivant le début effectif de la

relation de travail.

Cette formalité obligatoire garantit la protection sociale du salarié dès son premier jour de travail et couvre les

risques essentiels : maladie, accident, maternité, pension. Son non-respect constitue une violation grave des

obligations patronales et peut être qualifié de travail dissimulé ou travail clandestin.

Conditions d’exercice

L'obligation de déclaration s'applique à tout employeur établi au Luxembourg, sans exception, pour chaque

embauche, quelle que soit la nature du contrat (CDI, CDD, intérim, apprentissage, stage rémunéré). Cette obligation

est indépendante de la nationalité du salarié ou de la taille de l'entreprise.

Critère Délai Conséquence

Déclaration obligatoire Dans les 8 jours suivant l'embauche Affiliation à la sécurité sociale

Délai de tolérance 30 jours maximum Au-delà : sanctions administratives automatiques

Caractérisation infraction Dès dépassement du délai Même sans intention frauduleuse
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Le non-respect de ce délai caractérise l'infraction, même en l'absence d'intention frauduleuse. La déclaration peut

être effectuée via SECUline (procédure DECAFF) ou par formulaire papier.

Modalités pratiques

Les sanctions encourues sont multiples et cumulatives. L'employeur s'expose simultanément aux sanctions

administratives du CCSS, aux sanctions pénales de l'ITM, et à des conséquences civiles importantes.

Tableau récapitulatif des sanctions

Type de sanction Montant / Durée Base légale Organisme compétent

Amende administrative
Selon le Code de la sécurité

sociale

Code de la sécurité

sociale
CCSS

Intérêts de retard
Selon le Code de la sécurité

sociale

Code de la sécurité

sociale
CCSS

Redressement cotisations Montant total + majorations
Code de la sécurité

sociale
CCSS

Sanctions pénales travail

clandestin
251 à 5 000€ Article L.571-6 ITM / Tribunaux

Emprisonnement (récidive) 8 jours à 6 mois Article L.571-6
Tribunaux

correctionnels

Amende emploi étrangers 2 501 à 125 000€ par salarié Article L.572-5 ITM / Tribunaux

Emprisonnement étrangers 8 jours à 1 an Article L.572-5
Tribunaux

correctionnels

Conséquences administratives supplémentaires : refus de certificats de non-obligation pour marchés publics,

exclusion possible des aides publiques, requalification du contrat de travail avec effet rétroactif.

Responsabilité civile : l'employeur doit rembourser intégralement les prestations sociales non perçues par le salarié

(indemnités maladie, accident, maternité) et assume la responsabilité solidaire pour le paiement des cotisations dues

aux organismes de sécurité sociale.

Pratiques et recommandations

Pour prévenir tout risque de non-conformité, il est impératif de mettre en place une procédure d'embauche stricte

incluant la vérification systématique de la déclaration [CCSS](https://ccss.public.lu/) avant le premier jour de travail

effectif. L'utilisation de SECUline permet d'automatiser le processus et d'obtenir un accusé de réception immédiat,

constituant une preuve de conformité à conserver dans le dossier du salarié.
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La formation régulière des équipes RH aux obligations déclaratives et aux délai s est essentielle. Un système d'alerte

pour les échéances de déclaration permet d'éviter les oublis. Pour les salariés étrangers, la vérification préalable du

statut légal et des autorisations de travail est obligatoire avant toute embauche.

En cas d'omission constatée, il faut régulariser immédiatement auprès du CCSS et documenter précisément les

circonstances pour limiter les sanctions. La conservation des preuves de déclaration (accusés de réception, copies

des formulaires) est indispensable en cas de contrôle de l'ITM.

La mise en place d'un checklist d'embauche avec validation à chaque étape et horodatage des démarches

constitue une protection efficace. Les contrôles de l'ITM sont fréquents et peuvent intervenir à tout moment, rendant

la conformité absolue indispensable.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.571-1 à L.571-3 Définition et interdiction du travail clandestin

Article L.571-4 Responsabilité solidaire pour paiement des cotisations

Article L.571-6 Sanctions pénales travail clandestin (251-5000€, emprisonnement)

Article L.572-1 et L.572-5 Interdiction et sanctions emploi étrangers sans autorisation

Code de la sécurité sociale Obligation de déclaration, sanctions administratives et intérêts moratoires

Loi du 7 août 2023 Modification du Titre VII du Code du travail

La non-déclaration d'un salarié, même involontaire, expose l'employeur à des sanctions particulièrement sévères pouvant

compromettre la pérennité de l'entreprise. En cas de récidive dans les 5 ans, les sanctions sont automatiquement doublées et

l'emprisonnement devient systématique. La responsabilité pénale des dirigeants peut être engagée personnellement, même en cas de

délégation de pouvoir mal organisée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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